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Services de l'Enseignement religieux 
Catholique et Protestant 
 
 
 
 
 
La puni(on 
 
La puni4on est une mesure prise à l'encontre d’un élève en cas de manquement mineur à ses 
obliga4ons ou en cas de comportement perturbateur. 
Exemple : Lorsque votre enfant oublie son matériel scolaire, il est coupable d'un manquement 
mineur à ses obliga=ons. 
 
La puni4on doit être prévue par le règlement intérieur de l'établissement. 
 
Elle ne peut pas être collec4ve. Elle doit être individuelle, mais peut concerner plusieurs 
élèves. 
 
Voici les puni4ons qui peuvent être prises à l'encontre d’un élève : 

- Inscrip4on sur le carnet de correspondance 
- Devoir supplémentaire (avec mesure et dans une visée pédagogique) 
- Retenue 
- Exclusion de cours. Renseignez-vous sur la procédure mise en place dans votre 

établissement concernant ceNe procédure. 
 
La mesure de préven(on, la mesure temporaire 
 
ð La mesure de préven4on a pour objec4f d'éviter qu'un acte dangereux se produise. 
Un enseignant ou un personnel de direc4on, d'éduca4on ou de surveillance peut décider de 
confisquer un objet dangereux ou interdit à votre enfant. Il doit alors remeNre l'objet au 
personnel de l'établissement. Cet objet peut être, par exemple, un briquet ou un cuNer. 

 
À noter : La fouille de l'élève est interdite 
 

ð La mesure temporaire permet de garan4r l'ordre dans l'établissement en cas de procédure 
disciplinaire engagée contre un élève. 
 
Le chef d'établissement peut interdire à un élève d'accéder au collège ou au lycée en cas de 
procédure disciplinaire engagée contre lui. 
 

 
 

Fiche Néo PDR 
Lorsque l’élève ne respecte 
pas ses obliga<ons 
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La sanc(on 
 
La sanc4on est une mesure prise à l'encontre d’un élève en cas de manquement grave ou 
répété à ses obliga4ons. La sanc4on punit notamment des aNeintes aux personnes (par 
exemple, violences verbales ou physiques) ou aux biens (par exemple, dégrada4on ou 
destruc4on de matériel). 
 
La sanc4on doit être prévue par le règlement intérieur de l'établissement. 
 
Elle ne peut pas être collec4ve. Elle doit être individuelle, mais peut concerner plusieurs 
élèves. 
 
Voici les puni4ons qui peuvent être prises à l'encontre d’un élève :  

ü Aver4ssement 
ü Blâme 
ü Mesure de responsabilisa4on 
ü Exclusion temporaire de la classe / temporaire de l’établissement / défini4ve de 

l’établissement 
 

D’après : Service-Public.fr 
 
Quelques conseils 
 

- MeNre au point en début d’année des règles de vie. Ces règles peuvent être proposées 
par les élèves et élaborées sous forme d’une « Charte du cours de religion ». 

- Lors d’un manquement, avant de punir, rappeler oralement les règles qui doivent être 
respectées par les élèves. 

- Privilégier le dialogue dans un premier temps. Un temps d’échange avec un élève en 
fin de cours peut être bénéfique. 

- Punir de façon graduelle et propor4onnée 
- La puni4on doit être donnée immédiatement, pas la semaine suivante.  
- N’hésiter à pas à faire part de vos difficultés avec vos collègues, en par4culier les 

professeurs principaux et le CPE. U4liser la messagerie MBN, prenez connaissance des 
informa4ons transmises par vos collègues via ceNe messagerie. 

- Dans un rapport écrit (mot dans le carnet, rapport d’incident) veillez à ne consigner 
que des faits précis et datés, mis en rela4on avec le règlement intérieur. Ne jamais 
ajouter d’avis ou de pensées personnels. 

- Ne pas donner de puni4on du type « ligne à recopier ». Une puni4on doit être 
éduca4ve. 

- Légalement vous ne pouvez interdire à un élève de par4ciper à une sor4e ou un voyage 
scolaire pour le punir ou le sanc4onner. 

 
 
 
 


